Les normes IFRS : quels sont les projets en cours ?
L’IASB s’était engagé à fournir une plate forme suffisante et d’une certaine stabilité pour permettre aux entreprises européennes d’en disposer au 1er janvier 2005, de façon à mettre en œuvre les exigences d’utilisation des normes IFRS pour les sociétés cotées.
L’IASB a néanmoins encore de nombreux chantiers, qui relèvent de trois optiques différentes.

· La première est un projet de convergence avec les normes US qui concerne des sujets de court terme et de moyen terme.

Le 7 février 2006, l’US FASB et l’IASB ont publié un Memorandum of Understanding qui précise les accords de Norwalk d’octobre 2005, et établit une feuille de route commune qui permettrait de dispenser les entreprises publiant en normes IFRS et cotées aux USA d’effectuer la réconciliation entre les normes US et les normes IFRS, à un horizon 2009. 

Les projets de court terme (horizon 2008) portent sur des différences concernant des normes existantes qu’il serait aisé d’éliminer dans les normes actuelles et qui ne nécessitent pas de refonte de fond. Certains sont conjoints, d’autres sont des projets d’adoption de standards émis par l’autre normalisateur comptable

Les projets de moyen terme portent sur des sujets de fond sur lesquels les deux standard setters ont à réfléchir au fond.

En particulier, une guidance sur les valorisations à la Juste Valeur, et des projets tels que : la refonte d’IAS 19, norme sur les avantages post emplois (y compris les retraites) ; les principes de reconnaissance des profits (refonte d’IAS 18), et la séparation dettes-capitaux propres (remplacement d’IAS 32).

Dans son allocution du 27 février 2006, le Commissaire Européen aux Marchés Intérieurs Mc Creevy a renforcé la portée politique de cet accord qui pour lui présente une avancée dans le principe de reconnaissance mutuelle.

· La deuxième optique de travaux en cours au niveau de l’IASB est de compléter l’ensemble des standards existants sur des sujets peu ou mal traités à ce jour. En particulier, la phase II de la norme sur les contrats d’assurance (IFRS 4) est un chantier déjà bien engagé, avec la publication prévue d’un papier de discussion pour la fin de cette année. De même, la norme sur les instruments financiers va être réanalysée, en particulier sur le sujet de la comptabilité de couverture.

· La troisième optique, qui est sans doute la plus fondamentale, est la révision de certains principes de fond comme la révision du Cadre Conceptuel qui rappelons-le définit ce qu’est un actif et ce qu’est un passif, et quels sont les objectifs de la communication financière.

Même si l’horizon de cette réflexion est assez lointain, il est clair que toutes les décisions concernant les normes à venir s’attacheront à être en harmonie avec les réflexions menées par ce cadre conceptuel. Dans l’optique de l’IASB, c’est une réflexion concomitante et non séquentielle comme le souhaiteraient un certain nombre de préparateurs et de régulateurs.


Catherine Guttmann - Avril 2006

PJ : Communiqués de presse de l’IASB, de la Commission européenne et de la SEC du 27 février 2006 et M.O.U.
PAGE  
1/2

